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SARL AURALAW 
Commissaires de Justice AssociØs 
17 A rue de la Presse 
42000 ST ETIENNE 
Tel : 04/77/32/52/01 
Fax : 04/77/32/37/29 
Mail : contact@auralaw.fr 
 
 
 

PROCES VERBAL DESCRIPTIF 
 
 

L�AN DEUX MILLE VINGT QUATRE 
ET LE TREIZE SEPTEMBRE 
 
 
A la demande de : 
 
La SELARL MJ ALPES prise en la personne de Maître Caroline JAL, inscrite au 
registre du commerce et des sociØtØs de VIENNE (IsŁre sous le numØro 830 490 413 et 
dont le siŁge social est situØ 91/93 rue de la LibØration à BOURGOIN JALLIEU (IsŁre) 
et ayant un Øtablissement, domiciliØ en cette fonction 9 boulevard MendŁs France à 
SAINT-ETIENNE, agissant poursuites et diligences de son reprØsentant lØgal en 
exercice,  
 
Es sa qualitØ de mandataire liquidateur de la SCI DES TENNIS DU PARC 
D�ARMEVILLE (RCS ST ETIENNE 329 088 272) et ayant son siŁge social 14 rue 
Plantevin à SAINT-ETIENNE (Loire) ;  
 
Ayant pour avocat Maître Sabine MATHIEUX, Avocat au barreau de SAINT-
ETIENNE au sein du cabinet UDA AVOCATS, Zone du Technopôle, 49 rue de la 
TØlØmatique 42000 SAINT-ETIENNE,  
 
Lesquels prØalablement aux constatations ci-aprŁs m�ont exposØ : 
 
Que suivant jugement rendu par le Tribunal de Grande Instance de SAINT-ETIENNE 
(Loire) du 28 Avril 2015, la SOCIETE CIVILE DES TENNIS DU PARC 
D�ARMEVILLE fait l�objet d�une procØdure de liquidation judiciaire. 
 
Qu�il ressort des actifs de la liquidation judiciaire un bien immobilier consistant : 
 
Dans un ensemble immobilier en copropriØtØ situØ à SAINT-ETIENNE, 15 à 23 rue 
Edmond Charpentier, 3 à 7 place MarØchal Foch, 3 à 9 rue Louis LumiŁre et 12 à 16 rue 
Plantevin, un bâtiment dans lequel ont ØtØ amØnagØs deux courts de tennis et un bloc 
sanitaire situØs 14 rue Plantevin, RØsidence du Parc d�Armeville, à SAINT-ETIENNE, 
et figurant au cadastre de ladite commune sous la section AK 41 pour 2 hectares 40 ares 
76 centiares, et notamment des lots 2663 bâtiment 2 2, 1802 bâtiment 17 et 2002 
bâtiment 19. 
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Que suivant ordonnance de Monsieur le Juge Commissaire prŁs le Tribunal de 
Commerce de SAINT-ETIENNE en date du 25 Juin 2024, la vente du bien immobilier 
en question a ØtØ ordonnØe. 
 
Que la procØdure doit Œtre poursuivie comme en matiŁre de saisie immobiliŁre. 
 
Qu�aux termes de l�article R322-1 du Code des procØdures civiles d�exØcution: 
"A l�expiration d�un dØlai de huit jours à compter de la dØlivrance du commandement 
de payer valant saisie et à dØfaut de paiement, l�huissier de justice instrumentaire peut 
pØnØtrer dans les lieux dØsignØs dans le commandement afin de dresser un procŁs-verbal 
de description, dans les conditions prØvues par l�article R322-2." 
 
Et de l�article R322-3 du Code des procØdures civiles d�exØcution: 
"L�huissier de justice peut utiliser tout moyen appropriØ pour dØcrire des lieux et se faire 
assister par tout professionnel qualifiØ en cas de nØcessitØ." 
 
Que ce procŁs-verbal comprend conformØment à l�article R322-2 du Code des 
procØdures civiles d�exØcution : 
 
1°/ la description des lieux, leur composition et l eur superficie, 
2°/ l’indication des conditions d’occupation et l’identitØ des occupants, ainsi que la 
mention des droits dont ils se prØvalent,  
3°/ le cas ØchØant le nom et l’adresse du syndic de copropriØtØ, 
4°/ tous autres renseignements utiles fournis sur l ’immeuble, notamment par l’occupant. 
 
Qu�il m�Øtait donc demandØ de me rendre sur les lieux à l�effet de dresser procŁs-verbal 
descriptif. 
 
C�est pourquoi dØfØrant à cette rØquisition, 
 
Je soussignØ Hubert SIMONET, Commissaire de Justice AssociØ au sein de la 
SARL AURALAW, Commissaires de Justice AssociØs 17 A rue de la Presse à 
SAINT-ETIENNE (Loire), 
 
Certifie avoir procØdØ ce jour à partir de 08 heures 30, 14 rue Plantevin à SAINT-
ETIENNE (Loire), aux constatations suivantes : 
 
Il y a lieu de prØciser qu�en prØalable à mes opØrations, j�ai pris contact avec ma 
requØrante pour obtenir les clØs permettant l�accŁs aux biens.  
 
Je suis accompagnØ de Monsieur Laurent MICHAUD et Monsieur Antoine 
MARMORAT de la sociØtØ AGENCE DE DIAGNOSTICS IMMOBILIERS chargØe 
des diagnostics techniques nØcessaires à la vente lesquels seront annexØs au prØsent acte 
pour en faire partie intØgrante. 
 
Lors d�une prØcØdente procØdure de vente initiØe en 2017 Monsieur Christophe 
MANTOUT gØrant de la SCI ORION voisine m�avait prØcisØ sur les lieux que l�accŁs 
au tennis se fait par sa partie privative et que le tennis ne bØnØficie que d�un simple droit 
de passage sur la rampe d�accŁs en provenance de la rue Plantevin mais Øgalement sur 
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le palier de desserte en rez-de-chaussØe et au niveau de l�escalier qui va desservir le 
dØgagement donnant accŁs au tennis. 
 
Un second accŁs est Øgalement possible à partir du Parc d�Armeville mais celui-ci a 
pour l�heure ØtØ condamnØ. L�accŁs par la rue Plantevin est le seul utilisable. 
 
Le tŁnement immobilier dont il s�agit est composØ principalement de deux courts de 
tennis en goudron. Je constate que les tennis en question sont en Øtat correct.  
 

 
 
Il y a Øgalement une zone vestiaire. 
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Je dØmarre mes constatations par le court n° 2. 
 
Court n° 2 :  
 
Celui-ci est en bon Øtat gØnØral. LØgŁre fissure qui longe le filet à environ 1,50 mŁtre 
avant celui-ci. 
 
Je constate que l�ouvrage en pØriphØrie est un ouvrage bØton, charpente mØtallique, 
toiture bardØe et plaques translucides pour laisser passer la lumiŁre naturelle sur le côtØ 
du Parc d�Armeville. 
 
Je constate Øgalement la prØsence d�un Øclairage. Cet Øclairage est actionnable par un 
systŁme de carte payante (sous rØserve de fonctionnement. 
 
Je constate que la sØparation d�avec le court n° 1 est assurØe par un simple filet. 
 
La structure du bâtiment est en bon Øtat gØnØral. Je constate nØanmoins sur le court n° 2 
la prØsence d�infiltrations.  
 
PrØsence Øgalement d�un filet en bon Øtat gØnØral. 
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Court n° 1 :  
 
Je peux constater que le court est de mŒme composition, en Øtat correct d�une maniŁre 
gØnØrale. Il y a un soulŁvement de la dalle au niveau du filet. 
 
Les murs sont des panneaux bØton, charpente mØtallique, toiture bardØe. Je constate que 
le tout est en Øtat correct d�une maniŁre gØnØrale mais par contre il y a des gouttiŁres 
qui laissent passer l�eau et je peux constater la prØsence de taches et marques d�humiditØ 
au sol. 
 
De mŒme, je peux constater la prØsence d�une trace d�infiltration au fond du court, 
infiltration qui longe sur toute la hauteur le bâti ment. 
 
Je constate Øgalement la prØsence de marques blanchâtres sur les panneaux bØton au 
fond du court. 
 
En pØriphØrie de ce court, je constate Øgalement la prØsence d�une grille avec un 
caniveau technique. Il en est de mŒme à la liaison entre les deux courts. 
 

 

AccŁs depuis le Parc d�Armeville 
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Bloc vestiaires : 
 
S�agissant du bloc vestiaires, je peux constater sur son pourtour la prØsence de marques 
d�humiditØ et de salpŒtre, et ce sur les trois faces du bâti. 
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DØgagement vestiaires : 
 
Je constate Øgalement la prØsence au niveau du local vestiaires et du dØgagement un sol 
carrelØ dØfraîchi. 
 
Couloir : 
 
Au niveau du couloir, je constate Øgalement la prØsence d�un carrelage dØfraîchi.  
 
PrØsence Øgalement des stigmates liØs à l�Øcaillement de la peinture et de traces 
d�infiltration au niveau des plafonds.  
 
Les murs sont dØfraîchis et le projetØ est soufflØ sur la quasi-totalitØ de la surface du 
revŒtement. 
 
PrØsence d�un globe d�Øclairage de cet espace. 
 
 
PremiŁre partie à usage de vestiaires : 
 
Sur la gauche en entrant, premiŁre partie à usage de vestiaires. 
 
Les sol, murs et plafond sont de mŒme composition que dans le couloir. PrØsence du 
mŒme type de dØgradation, l�humiditØ a dØcollØ le projetØ et les stigmates sont prØsents 
sur le sol carrelØ. 
 
Bonde siphon en partie centrale pour l�Øcoulement des eaux. 
 
Au fond de la piŁce, prØsence d�une douche. Murs carrelØs. PrØsence d�un bac de 
douche, rideau et colonne. PrØsence Øgalement d�un chauffe eau. 
 
DeuxiŁme zone espace sanitaires : 
 
A la suite, deuxiŁme zone espace sanitaires. 
 
Sol : carrelage identique à celui prØcØdemment dØcrit. 
 
Bandeau de carrelage mural de protection en Øtat correct. Par contre, le projetØ s�effrite 
sur la quasi-totalitØ de la surface. 
 
PrØsence d�un plafonnier en partie centrale. 
 
Deux lavabos et deux WC individuels fermØs, cuvette à l�anglaise, avec porte en bois 
en face avant. 
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Espace à la suite : 
 
Je peux constater la présence d’un deuxième espace sanitaires avec deux WC également, 
deux lavabos. 
 
Sol, murs et plafond : dans le même état et de même composition. 
 
Dernier espace vestiaires : 
 
Je peux constater au sol un carrelage. 
 
Les murs présentent le même type de dégradation. 
 
Le sol est défraîchi. 
 
Je constate que le chauffage a été déposé. 
 
Au fond, présence d’une douche dans le même état et de même composition que 
précédemment décrit. 
 

 
 


